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Figure 6 : Vue du terril 42a vers le sud Figure 7 : Vue du terril 42a partie supérieure 

2.1.3 Terril 43 

 
Le terril 43 a été complétement réaménagé lors des travaux de terrassement en 2010 (deux 
nouveaux bâtiments commerciaux et un parking). Le dépôt résiduel est constitué d’un 
mélange de résidus de schistes et de craie issus de l’étang situé à proximité. Ces dépôts 
sont visibles dans quelques espaces non bétonnés (cf. Figure 9). La hauteur maximum 
atteinte par le dépôt est de 4 m, avec une pente de 15° à 20° (cf. Figure 10). Aucun signe 
d’instabilité n’a été repéré.  
 

 

 

Figure 8 : Vue du terril 43 
Figure 9 : Vue de l’accotement (terril 43) 
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Figure 10 : Vue du terril 43 

2.2 Relevés au GPS différentiel et MNT 
 
Les nouvelles emprises des terrils 42 et 42a à proximité des habitations à l’est ont été 
relevées au GPS différentiel par GEODERIS. Les autres secteurs des emprises des terrils 
ont été affinés à partir des données du MNT de 2010. 
 

 

Figure 11 : Carte de l'emprise des terrils (fond Orthophoto de 2008 et MNT de 2010) 
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3 MISE A JOUR DE L’EVALUATION ET DE LA CARTOGRAPHIE DES ALEAS 

3.1 Terril 43 

 
Concernant le terril 43, étant donné les caractéristiques du terril (hauteur inférieure à 5 m, 
pente inférieure à 5°) qui restent inchangées par rapport à l’étude de 2010, la prédisposition 
et l’intensité sont identiques. L’information recueillie durant l’étude avait déjà pris en compte 
les éléments concernant la présence de stériles miniers sous la route. Aucune modification 
n’est apportée. 

3.2 Terril 42 et 42a 

 
Concernant le terril 42, étant donné les caractéristiques du terril (hauteur de 65 m, pente de 
22° à 32°), la prédisposition et l’intensité sont identiques à l’étude de 2010. Les aléas 
glissement profond, glissement superficiel, tassement et échauffement faible sont confirmés 
et cartographiés sur la nouvelle emprise du terril.  
 
Concernant le terril 42a, étant donné les nouvelles données acquises (hauteur de 20 m, 
pente de 15° à 20° et renforcement du terril avec de la craie), la prédisposition au glissement 
profond est négligeable. En conséquence, aucun aléa glissement profond n’est cartographié 
sur le terril 42a.  

 
Les aléas échauffement, tassement et glissement superficiel sont conservés sur la nouvelle 
emprise du terril (prédisposition et intensité inchangées).  

3.3 Cartographie des aléas 

 
Les cartes ci-après (cf. Figures 12 à 15) indiquent l’état actuel de l’emprise de ces aléas 
(avant et après modification). L’emprise des zones d’aléas correspond à celle du terril (à 
laquelle on ajoute une marge de propagation en pied de 10 m pour le glissement superficiel 
et de 22 m pour le glissement profond) et l’incertitude de l’Orthophoto.  

3.4 Tableau récapitulatif 
 

Nom du terril Type d’aléas Aléas 2010 Aléas 2013 Cartographie 

42 

Tassement Faible 

Inchangé 

Modifiée 

Glissement superficiel Faible 

Glissement profond Faible 

Echauffement Faible 

42a 

Tassement Faible 

Glissement superficiel Faible 

Glissement profond Faible Nul 

Echauffement Faible 

Inchangé 
43 

Tassement Faible 

Inchangée 
Glissement superficiel Nul 

Glissement profond Nul 

Echauffement Nul 

Tableau 2 : Tableau de synthèse des modifications des aléas 
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Figure 12 : Aléa glissement superficiel 
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Figure 13 : Aléa glissement profond 
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Figure 14 : Aléa tassement  
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Figure 15 : Aléa échauffement  
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